
ANNEXE A LA DELIBERATION D30032026-01 : Indemnités des élus 

 

 

En application de l’article L. 2123-20-1 (alinéa 4), il est prévu que la délibération fixant les indemnités de 
fonction d'un ou de plusieurs de ses membres est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant 
l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal. 

Ce tableau comprend la fonction, les prénoms-nom de l’élu et le montant de l’indemnité allouée (taux de 
l’indice attribué). 

 

 
 
 


